
 

 

Être formé pour se faire QUALIFIER, une obligation suite au décret du 12 janvier 2017 

     

 
  

CGED VOUS EXPLIQUE LA QUALIFICATION OBLIGATOIRE POUR 
INSTALLER DES BORNES DE RECHARGE AU-DESSUS DE 3,7 KW 

Un marché porteur pour les électriciens avec le plan de relance du gouvernement pour l’automobile 

 et la Loi LOM : en savoir plus, consultez le « Guide E-Mobilité CGED » 

 

 

CGED a sélectionné Apave et sa filiale BLUE2BGREEN, Organisme de Formation indépendant, reconnu sur le 

marché comme expert, spécialisé en Mobilité électrique, Véhicule du Futur, Autoconsommation, SMART GRID, et 

bien entendu IRVE (Infrastructures de Recharge pour les Véhicules Electriques), Apave propose des  formations  

sur  l’ensemble  du  territoire  français  dans  nos  145 agences et centre APAVE, en Interentreprises comme en 

Intra avec plate-forme pédagogique mobile multimarques. 

 
Un stage conforme aux programmes de l’État et Reconnu par les organismes suivants : 

 
 

 
 

INTÉRÊT D’ÊTRE FORMÉ : 

Le marché du Véhicule Electrique est en plein développement. Les IRVE sont encadrées par des lois, décrets, 

normes et des obligations d’installation ! Les installateurs formés savent mieux conseiller leurs clients et 

développent de nouvelles activités en déclenchant des nouvelles ventes de Wall Box et de bornes de recharge 

pour les Véhicules électriques. 

Ils respectent également les procédures pour les études et l’analyse des besoins du client en les conseillant 

sur des solutions d’optimisation de l’énergie, d’autoconsommation, avec de la production photovoltaïque et du 

stockage de l’énergie. 

 
Les installateurs qualifiés peuvent faire profiter d’aides financières pour leurs clients avec le programme 

ADVENIR, avec un minimum de 30%* sur les produits et la Main d’œuvre pour les professionnels et les 

collectivités, ainsi que 300,00€* de crédit d’impôt, pour les particuliers. 

(* à valider selon leur évolution). 

 
Nous vous proposons des sessions dans toute la France : 

Consultez notre planning sur le site internet https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique 

 
Lorsque vous avez sélectionné votre stage, vous nous transmettez votre demande, avec vos coordonnées 

complètes (Société, adresse, Nom Prénom du contact, téléphone, e-mail, nombre de personnes à former), 

Apave vous enverra la convention de formation correspondante à votre choix. 

 

 
Votre contact : Virginie.leporcq@apave.com 

Tél . : 06 50 03 40 67

 
BLUE2BGREEN 

ORGANISME 

DE FORMATION 

Reconnu EV-Ready1,4D© 

par l’organisme ASEFA - LCIE 

N°EVR-OF / 2017-101 

https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique


 

 

 
Expert - IRVE® 

5 jours P1+Q1 / P2+Q2 / P3+Q3 

 
Qualif - IRVE® 

3 jours P1+Q1 / P2+Q2 

Basic - IRVE® 
1 jour P1+Q1 

JOUR 1 

Certif - IRVE® 
2 jours P2+Q2 

Prérequis : Avoir suivi le niveau P1 

JOUR 2 

JOUR 3 

 

* Notre expert recommande le stage P2 / Q2 en prérequis 

Expert - IRVE® 
2 jours P3+Q3 

Prérequis : Avoir suivi le niveau P1* 

JOUR 4 

JOUR 5 

 

NOUVEAU 

Formation "Pourquoi & Comment se 

faire qualifier, labelliser et monter des 

offres ADVENIR ! Vendre des IRVE" 

Admin-IRVE® 

Bientôt : 
La maintenance des IRVE 

QUALIFICATION : 

La qualification est validée par 2 organismes de qualification : Qualifelec et AFNOR Certification. 

Vous devez, tout d’abord suivre une formation. Ensuite, vous faites une demande en ligne auprès d’un des 

deux organismes qui instruisent le dossier et donnent leur avis et la qualification en IRVE. 

La qualification est valable 4 ans, avec une période probatoire de 2 ans, durant laquelle, vous devez prouver 

la réalisation de 2 installations. A la fin des 4 années, il y aura un recyclage pour mise à niveau des personnes, 

permettant ainsi de repartir sur une durée de qualification sur 4 années. 

 

EV-Ready® pour répondre à des appels d’offres ou impositions RENAULT (Q1-Q2-Q3) : 

Le sujet est traité durant le stage, la demande de certification est à faire auprès de l’ASEFA 

NOTA : 

Le Label EV-Ready© définissant 3 niveaux également qui sont assez proches : Q1/Q2/Q3, poussent une 

démarche Qualité plus efficace que les programmes standards avec des impositions dans certains Cahiers des 

Charges et un process plus poussé avec l’analyse des prérequis, la sécurité des installations et les procédures de 

tests. La formation proposée par Apave intègre ce module ! Un avantage sérieux pour les installateurs. 

Les niveaux de stage en fonction de l’objectif du niveau de la qualification : En vue de la Qualification, il y a 3 

niveaux de formations définis par l’état sous la forme de 3 programmes appelés P1 – P2 – P3. 

Prérequis : être électricien expérimenté ou diplômé en spécialisation dans le domaine électrique.  

P1 / Q1 Basic-IRVE© niveau de base, pour installer des points de recharge basiques mais non communicants, 

types installations en maisons individuelles, pour les particuliers – durée : 1 jour / 7 heures : les bases des IRVE.  

Télécharger le programme P1 sur notre site Internet : https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique 

P2 / Q2 Certif-IRVE© niveau spécialiste, pour installer des points de recharge communicants, types 
publiques ou privées, pour commerces, collectivités, copropriétés … un stage de 2 jours / 14 heures : 
une Formation donnant des éléments plus détaillés sur les spécificités des installations avec pilotage / 
gestion / communication. 
ATTENTION : prérequis avoir le niveau P1 / Q1 (stage de niveau basique qui a été réalisé en 1 jour au minimum. 

Télécharger le programme P2 sur notre site Internet : https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique 

P3 / Q3 stage Expert-IRVE© niveau expert, pour installer des points de recharge rapides et en courants 

continus pour les stations, supermarchés, flottes ... sous protocoles CHAdeMO / CCS 2.0 (Combo2) – un 

stage de 2 jours / 14 heures : formation orientée recharge en courant continu. 

Prérequis : avoir le niveau P1 / Q1 minimum. (Si P1/Q1 non réalisé par Apave, nous demandons 

l’attestation de formation du niveau P1/Q1 suivi, avant d’enregistrer un stagiaire à ce niveau). 

Télécharger le programme P3 sur notre site Internet : https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique (il 

est fortement recommandé d’avoir suivi le niveau P2 pour suivre cette formation !) 

Nos conditions – Tarif 2021 : 

Nous proposons principalement 3 cursus de formations spécialement adaptés au déploiement des IRVE :  

 Basic-IRVE®................  1 journée .............. tarif 350,00 €HT 

Qualif-IRVE®............... 3 jours .................. tarif 1000,00 €HT 

Expert+-IRVE®...........  5 jours ................ tarif 1800,00 €HT 

Intéressant : le stagiaire peut venir d’un stage réalisé par ailleurs avec un P1 (prérequis), pour faire un P2 et P3 

ensuite, idem pour un P2, pour suivre un P3, d’autres formations sont disponibles : 

https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique 
 

UNIQUE EN FRANCE ! 

Possibilité de suivre les sessions indépendamment P1+Q1 ou/et P2+Q2 ou/et P3+Q3. 

Programme "P" de l’État et «Q» Label EV-Ready® 
 

Formation en inter et intra - Découvrir les programmes sur https://www.apave.com/catalogue/mobilite-electrique 
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